
NOTICE EXPLICATIVE
Déclaration Annuelle des Salaires Retraite 2009

Complétez ou corrigez d'abord les lignes pré remplies

Modalités
nÉcrivez en lettres CAPITALES, lisiblement et sans surcharge.
nUtilisez un stylo à encre noire, respectez le casage.
nN'agrafez pas vos documents.

Pour nous signaler les éventuelles modifications à apporter (SIREN, NIC, Raison sociale, catégorie professionnelle...) inscrivez les sur papier libre (en rappelant votre numéro d'adhérent) et joignez le à votre décla-
ration. Nous serons dans l'obligation de rejeter votre DAS, si les feuillets nous parviennent déchirés, si les documents sont raturés ou s'il manque un ou plusieurs feuillets (catégories non renseignées).

N.N.I = Numéro de Sécurité Sociale
Si vous ne le connaissez pas, renseigner impérativement
la date de naissance de votre salarié.
Nom Patronymique (= nom de naissance) 
et Prénom : Renseigner impérativement.

Identifiant Vauban Humanis
Réservé à l'Institution.

Sit = Code Situation
Renseigner ou modifier la rubrique par
l'une des valeurs renseignées dans le
tableau ci-contre.

Dir = Code Dirigeant
Pour les dirigeants légaux, 
renseigner "D".

Salaire Brut : (y compris les sommes isolées).
Le salaire à déclarer doit correspondre aux  
rémunérations entrant dans l'assiette des cotisations de la
Sécurité sociale.

Sommes isolées 
Sommes considérées comme rémunérations pour
l’assiette sociale, versées à l’occasion de la rupture
du contrat de travail et versées en dehors de la
rémunérations normale.

Tranche A 
Jusqu'à 1 fois le plafond de la Sécurité Sociale (34 308 € : valeur
annuelle 2009). Elle varie en fonction de la période travaillée et
/ou du pourcentage de temps travaillé.

Tps partiel (ou temps partagé pour les 
enseignants) : Doit être renseigné pour tout salarié exerçant
une activité à temps partiel ou à temps partagé.
En cas de changement en cours d’année, renseigner chaque
période sur une ligne différente.

Date d'entrée
Ne renseigner que dans le cadre d'une nouvelle entrée ou d'un
changement de situation au cours de l'exercice concerné.
Date de sortie
Ne renseigner que dans le cadre d'un changement de situation
ou de radiation du salarié au cours de l'exercice.

IMPORTANT : Elle doit être égale à la date réelle de fin
de préavis effectué ou non.

Codes Entrée
EM : Embauche
CC : Changement de catégorie professionnelle
DV : Divers

Codes Sortie
DR : Départ Retraite
DE : Départ Entreprise
DC : Décès
CC : Changement de catégorie professionnelle
DV : Divers
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nUn feuillet ne peut contenir que des salariés de la même catégorie.
nNe raturez pas les documents.
nNe renvoyez que les originaux, et non des copies de ces documents ou des listings.

Télécharger nos documents (calcul de la GMP, temps partiel, temps partagé, chômage partiel...) sur notre site
internet : www.vaubanhumanis.com rubrique : "documents à télécharger". Ces documents peuvent vous être
adressés par nos services sur simple demande.

Contact : 0825 057 840
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ZONE OBLIGATOIRE

ZONE OBLIGATOIRE
Situation  Code Fonction

Temps complet
10 Actif (sans particularité)

1E Salarié bénéficiant d'une exonération de cotisations totale ou partielle

Pré retraite
35 Contrat pré retraite progressive (salaire réel)

00 Contrat pré retraite progressive (salaire fictif)

Congé
60 Sans solde

63 Congé parental

Fin de carrière
70 Dispense ou réduction d'activité

71 Bénéficiaire de pré retraite d'entreprise

72 Cats / Casa

Temps partiel

90 Actif à temps partiel ou à employeurs multiples

94 Retraité ayant repris une activité

95 Retraite progressive

96 Activité principale relevant d'un régime spécial

97 Intermittent - saisonnier

98 Vacataire



Déclaration des Périodes d'Incapacité de travail

Codes Institutions
GIE Vauban Humanis

CGRCR - C005

IRNEO - A630

IRNEO + CGRCR - G032

La DADS-U, pourquoi pas vous ?
Rendez-vous sur le site www.net-entreprises.fr, pour une présentation de la DADS-U et pour une documentation
technique associée.

Les 3 étapes pour réussir votre DADS-U ?
1. Paramétrez les codes organismes Retraite comme indiqué dans le tableau,

et générez une DADS-U de type « Complète » à partir de votre logiciel de paie.
2. Déposez votre fichier sur le site www.net-entreprises.fr, le portail officiel des déclarations !

Attention : le portail TDS-Net ne nous fait parvenir aucune déclaration !
3. Vérifiez la validation de votre certificat de conformité, particulièrement les institutions destinataires.

Comment compléter ce document ?

Numéro de Sécurité Sociale Nom patronymique Nom marital Prénom

M
aladie ou accident

M
aternité

Invalidité Taux

Période de maladie

Début Fin

  

           

     
       

               
            

         

    

/ // /

Communiquez nous le matricule de
Sécurité Sociale complet et définitif. 
Il sert de numéro de référence dans 

nos fichiers.

Indiquez la date
exacte de début

de la période
d'incapacité,

même si elle se
situe avant le 1er

janvier de l'année
de référence.

Indiquez la date
exacte de la fin de
période d'incapacité.

Si le salarié est
encore en arrêt au

31 décembre,
n'indiquez pas de

date de fin.

Maladie ou Accident,
Maternité, Invalidité

Cochez la case
correspondante au
motif d'absence du

salarié. Si vous
cochez la case

invalidité, indiquez
également le taux

d'incapacité
reconnu par la

Sécurité Sociale.

Indiquez les noms (patronymique et marital le cas échéant) et prénom de
vos salariés ayant eu une période d'incapacité de travail.

Rappel :
Nom patronymique (= nom de naissance)

Nom marital (= nom d'épouse déclaré à l'état civil)
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Vous souhaitez faire une DADS-U ? ‹Contact : 0825 057 840 (0,15 e TTC / mn)

En complément de votre Déclaration Annuelle de Salaires, vous trouverez annexée au présent courrier une Déclaration des périodes d'incapacité de travail pour maladie,
maternité, accident (de travail ou non) ou invalidité indemnisées par la Sécurité Sociale. De telles périodes, d'une durée supérieure à 60 jours continus, ouvrent droit,
sous certaines conditions, à attribution de points sans contrepartie de cotisations.

Pour nous permettre de procéder au calcul de ces points, complétez le document joint.

n Écrivez en lettres CAPITALES, lisiblement et sans surcharge.
n Utilisez un stylo à encre noir, respectez le casage.
n N'inscrire que les périodes relatives à l'année de référence.


